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(le priviltigi'H Acrurdo» |'iir !e |.:ija'.

Celte ailairu fut puilcv à Mai (in l'«

,

3ui, cundrmant ces privilé^f.s , or-

onna qiu! les ptirsonnes qui nu c(mi-

fesseraiciil à ces religieux scraieiil te-

nues de «c coiifcssi;!- à leurs curés au

uioin uuu lois l'an, et que les Fièies

auraient suin de les y exhurter cux-uiË-

mes d'une manière efficace.

Concile de Melfc, 1 284 . Cuin me il y avait

des GrcCii et des Latins dans ces con-
trées, les clercs de ce dernier rit se

mariaient quelquefois dtins les ordres

mineurs, et se laisuicnt ensuite pro-

mouvoir aux ordres majeurs sans re-

noncer au mariagr-, disant qu'ils vou-

laient observer le rit des Grecs. Le con-
cile, par les peines grièves sous les-

(pi)illes il condamna ces >ibus, montra
quel fut de tout temps en cette ma-
'ii'-rc l'esprit de IM'^giise latine.

<>>:( ile de Lencici, en Pologne, iaS5.

L'archevêque de Gnesue avec quatre
évèqnes y prononce cxconimunica-
• ion contre le ducdeSilésie, qui s'était

cii)|)aré de tous tes biens de l'évéque

du ilreslaw et du toutes Us dîmes du
cU-rgé.

Concile de Màcon, ia86, sur In disci

-

;

• ?. L'arclievèqiie de Lyon et l'évô-

«j:.^ d'Autun y font une (runsaclion

pour l'administration réciproque des

deux diocèses en cas de vacance. Ils

conviennent que, selon l'ancienne cou-

tume, lor.sijue l'i'ue des deux li;;^lises

sera vacant*!, elle sera gouvernét-, lant

au temporel qu'au spirituel, par le li-

tul.iire de l'anUe.

Concile de Wurtïbourg, nSy, par un
légat, quatre archevêques et leurs suf-

fragan». On y publia un règleuient en

4a articles où l'on voit les désurdies

qui régnaient alors dans l'Eglise de
cette conirée. Le pape y obtint, poui

six ans, U; dixième des revenus tcelé-

siasliques, et l'iin. pcreur ayant dé-

mandé à la Diéte le même avanl.ige

sur les biens des scigucurs laïques,

essuya un refus.

Concile de Londres, 129», pour chas-icr

d'Angleterre tous les Juifs, qui é\a

cuèrent en eflet ce royanaie.

Concile de Cbiehcster, iaj)a. H défendit

de laisser paître les bestiaux dans les

cimetières, et d'ériger des troncs dans

les églises sans la permission de l'é-

voque.

Concile de Saumur, 1394. contre l'abus

d'intposer dans la confession des pé-

uilences pécuniaires.

Concile de 'farragone-, ii94. Il défendit

U;s repas q#ie lesparnishiens, à certains

ic-.irs, exigeaient de leurs curés.

Concile de Mionie, en Chypre, IÎ98.

L'archevêque, qui était légat du saint
Siège, y publia une constitution pour
renouveler les anciens statuts de n.i

province. 11 y prend le litre d'areln
véqi:e par la grâce d» Dieu et du Siè^c.

apotloliiiue.

Concile de Constanlînople, 1299, conl,-e
la volonté de l'empereur Andronic lu

Vieux, qui prétendait faire annuler le

mariage que son neveu Alexis avait

contracté sans son consentement : cr
mariage fut déclaré valide, quuiqu'An-
dronic eût la tutelle d'Alexis encure
pupille.

Concile de Pégnafiel on Castllle, iSia,
contre le concubinage des clercs et au-
tres abus. On y ordonne qu'en chaque
église on chantera tous les jours le

iV«/i;fl Hegina, après compiles.
Diiïérens conciles de Paris et de Rome,

en i5o3 et i3o5, touchant les démêlés
de Uoniface VIII avec Philippe le

Uel.

Concile de Coh gne, sSoj, contre les

Bégards et contre tous ceux qui don-
naient atteinte aux libertés ecclésias-

tiques.

Concile de Tarrapone, 1307. On y or-

donna que les le<,'s '.ils aux Frères-

Mineurs seraient api liquésà d'autres,

attendu qu'ils élaie!<t par état inca-

pables d'en recevoir.

Concile de Size en Arménie, iSoj, jionr

cimenter»l'union des Arméniens avec
l'Kgiise romaine.

Concile de liudc, en Hongrie, 1X09, par
It! légat Gentil. On y publia une con-
stitution en faveur de Charles ou Cha-
robert, roi de Hongrie.

Concile de Cologne, i5io, qui ordonna
de commencer l'année à Noël, suivant

l'usage de l'Eglise romaine; ce qui ne

doit s'entendre que de l'année ecclé-

si"itique. L'année civile su datait et

co 'Inua à se dater de l'àqucs : c'est ce

qu'on nommait alor/ style du la conr.

(.Mincile de Trêves r3u). Il |;ermit de se

confesser, en cm de nécessité, à un
laïque, au lieu d'im prêtre; bien en-

tendu que ce n'était que p')ur suppléer
en quelque sorte au mérite de la con-

fession, par une humilité d<; suréro-

galion.

Concile de Maycm e, i^io, charjifé par

le pape d'examiner l'affaire des Tem-
pliers. Vingt-et-un d'entre eux se pré-

sentèrent d'eux-mêmes, protestèrent

de l':ur innocence, et appelèrent au

pape futur. On les renvoya, sans rien

ordonner contre eux.

Concile de Ravennc, i3io. On y Ci* com-
paraître cinq Templiers : ils nièrent

les erimes qu'on leur iuipulait, et fu-

ient renvoyés malgré deux iiiquisi-


